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Extrait de la carte de Cassini 
LE MOT DU MAIRE  
Mesdames, Messieurs, 
 
Je voudrais insister sur nos préoccupations actuelles : la vitesse et le stationnement dans le village et 
sur nos routes. 
Les ralentisseurs étant interdits sur des pentes de plus de 6 %, il faudra trouver une autre solution pour 
la rue de la Mairie. 
Quant au stationnement, les trottoirs ne sont pas faits pour cela, merci de les laisser libres pour les 
piétons. 
Dans ce numéro, vous pourrez prendre connaissance des principaux travaux qui seront effectués dans 
le cadre d’un contrat triennal de voirie avec la participation financière du Conseil Général ; l’étude est 
déjà bien avancée. 
J’espère que ces travaux amélioreront encore notre cadre de vie. 
Bien cordialement  
 

Robert ARNOULT 
 

Directeur de la Publication : Robert ARNOULT 
Rédaction : Mireille POTTIER, François ARNOULT, Laurent DE VISCH. 



 
F.A.S.S.A.D. 77 

Les services d’aide à domicile auprès des 
personnes âgées, handicapées ou malades sont 
assurés sous la responsabilité de la FASSAD 
77. 
Une brochure d’information a été distribuée 
courant décembre 2003, les plafonds de 
ressources ont été modifiés pour l’attribution 
des aides. Les ressources doivent être 
inférieures au 1er janvier 2004 à 7 223.45 € 
annuels pour une personne et à 12 652.36 € 
annuels pour un couple. La participation du 
bénéficiaire reste inchangée à 1 € l’heure. 

PROCHAINS TRAVAUX  

La municipalité a sollicité auprès du Conseil 
Général, l’obtention d’un contrat triennal. 
Il s’agit d’un accord entre la Commune et le 
Conseil Général de Seine et Marne qui 
subventionne sur 3 années des travaux 
d’aménagements de voirie. 

Il est prévu dans le cadre de ce contrat les 
travaux suivants : 

1) La construction d’une voie de 2,5 m de 
large entre le Village et la RN 3 afin de 
sécuriser piétons et cyclistes. 

2) La création d’un parking, rue du 
Chauffour 

3) L’aménagement d’un caniveau, côté 
droit, vers Jouarre au niveau du bois 
communal. 

4) Et conjointement avec la Commune de 
SAMMERON, l’amélioration de la 
voie communale à FAY LE BAC 

En ce qui concerne FAY LE BAC, les 
communes de SEPT SORTS et 
SAMMERON ont demandé à GAZ DE 
FRANCE s’il voulait desservir ce hameau 
et si la réponse est favorable cela 
permettrait en même temps de réaliser 
l’enfouissement des réseaux électriques et 
téléphoniques. Ces travaux ne feront pas 
partie du contrat triennal. 

La Communauté de Communes du Pays 
Fertois réalise des travaux aux arrêts de 
cars, ces améliorations permettront de 
sécuriser les voyageurs et d’augmenter le 
confort des personnes handicapées. 

 

 

INFORMATIONS GENERALES  

���� La prochaine collecte des ordures extra 
ménagères aura lieu le mercredi 1er septembre 
2004. 

���� Collecte des déchets verts : Le vendredi  
Du VENDREDI 02 AVRIL 2004 au 

VENDREDI 26 NOVEMBRE 2004- 

Les sacs sont à votre disposition tous les 
samedis de 11 h à 12 H  

���� Le SMITOM (Syndicat Mixte de 
Traitement des Ordures Ménagères du Nord de 
Seine et Marne) précise que l’accueil des 
Déchets Ménagers Spéciaux (peintures, 
solvants, bidons d’huile, acides, bases, produits 
phytosanitaires, aérosols, etc…) qui a été 
interrompu a repris à compter du SAMEDI 12 
AVRIL 2004 ; En conséquence, la déchetterie 
de JOUARRE prend ce type de produit  

���� La carte nationale d’identité en cours de 
validité est désormais acceptée comme 
document de circulation transfrontière dans les 
pays suivants : 

Allemagne – Autriche – Belgique – Chypre – 
Danemark – Espagne – Estonie – Finlande – 
Grande-Bretagne – Grèce – Hongrie – Irlande – 
Islande – Italie – Lettonie – Liechtenstein – 
Lituanie – Luxembourg – Malte – Norvège – 
Pays-Bas – Pologne – Portugal – Slovaquie – 
Slovénie – Suède – Suisse – République 
tchèque – Turquie. 

���� La Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de Seine et Marne : vient de mettre en 
place une adresse postale unique  

CAISSE D’ASSURANCE MALADIE DE 
SEINE ET MARNE 

77605 MARNE LA VALLEE CEDEX 03 

Quel que soit votre lieu de résidence ne 
retenez que cette adresse pour toutes 
correspondances (transmission de vos 
feuilles de soins, demande de 
renseignements, obtention d’un formulaire, 
etc…) 

���� Urgences dentaires : Le conseil 
départemental de l’Ordre des Chirurgiens-
dentistes de Seine et Marne met en place un 
serveur local pour indiquer les cabinets 
dentaires ouverts aux urgences dentaires les 
matins des dimanches et jours fériés. 
Composez-le : 08 92 23 11 28 



���� Cartes grises : Le changement de 
domicile sur les cartes grises s’effectue 
désormais uniquement par procédure. 

Il faut envoyer au service des cartes grises de la 
sous préfecture : 

- une demande de changement de domicile sur 
imprimé « cerfa » ou sur papier libre avec la 
nouvelle adresse lisible (demande datée et 
signée) 

- la carte grise originale portant la mention 
« changement de domicile » 

- la copie d’une pièce d’identité lisible 

- une enveloppe affranchie à 0,50€ 

La procédure est sécurisée et le traitement est 
garanti sous une semaine maximum. 

Pendant ce délai, vous pouvez conserver sur 
vous une copie de la carte grise portant la 
mention «changement de domicile». 

 

���� Agence numérique du Pays 
Fertois (P@T)  
 Le point d’accès à la Télé Formation de la 
Ferté sous Jouarre 34-37 rue des Pelletiers tél. : 
01 60 09 06 21 – anpf77@wanadoo.fr met à 
votre disposition les moyens matériels pour 
vous former à distance concernant :  
Illettrisme : 
Contactez AGECE – PACTE – M. Christophe 
SAINT LEGER au 01 60 23 40 40 

Français Langue Etrangère : 
Contactez INFREP – Mme Anna DE ASSIS 
PERALTA au 01 42 11 06 34 
Ou ALTERNATIVE FORMATION – M. 
SAMBA au 01 48 70 97 44 
Cyber Secrétaire : 
Contactez CETA – Mme Janny JULIEN au 
01 47 97 57 58 

Assistance Bureautique : 
Contactez CEEFIA – Mme Nadia BENQUE au 
01 40 09 09 86 

Maintenance en informatique :  
Contactez : MediaNet – Mme Valérie 
LEGRAND au 01 43 91 43 91 

Agent des Services Techniques du 
Tourisme : 
Contactez LASER – M. Benoît BERMONT au 
01 40 33 18 93 
Assistant(e) de Vie : 
Contactez : ALTEANA – Mme Nadira HAMA 
au 01 41 50 56 60 

Ou INFREP – Mme Anna DE ASSIS 
PERALTA au 01 42 11 06 34 
Assistant Animateur NTIC (Nouvelles 
Technologies de l’Information et de la 
Communication) 
Contactez LASER – M. Benoît BERMONT au 
01 40 33 18 93 

Assistant Technicien lumière et son : 
Contactez : LASER – M. Benoît BERMONT 
au 01 40 33 18 93 

Passez le Certificat national Naviguez Sur 
Internet (NSI) :  
Contactez l’AFPA – Mme Francine FOUBARD 
au 01 64 68 81 56 

RECENSEMENT MILITAIRE (rappel)  

Tous les Français ont l’obligation de se faire 
recenser à la Mairie de leur domicile entre la 
date à laquelle ils atteignent l’âge de 16 ans 
et la fin du troisième mois suivant. 

INFORMATIONS CIVILES 2003 

Naissances 
- PHAAN Byran le 20 janvier 
- DARCHEVILLE Salomé le 21 mai 
- CREATI Victor le 18 juin 
- ARNAL Cynthia et ARNAL Enzo le 

6 juillet 
- CAUSTROIS Théo le 18 octobre 
- CROCHET Kyan le 19 décembre 

Mariage 
- DARCHEVILLE Frédéric et THIRION 

Alexandra le 12 avril  
- MELEO Patrick et DELORME Céline 

le 26 juillet 
- BIANCAMARIA Daniel et PACE 

Aurélie le 02 août 
- BUTHOT Stève et SOLIVEAU 

Camille le 13 septembre 
Décès et transcription de décès 

- PACE Domenico le 20 mai 
- ETASSE André le 22 août 
- DIOT Eric le 06 octobre 

 
PROCHAINE SORTIE 3ème AGE 

Le C.C.A.S. a prévu, cette année un repas-
croisière sur la Seine à PARIS  qui aura lieu le 
25 SEPTEMBRE 2004. 
Nous espérons que vous répondrez nombreux à 
cette initiative 
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PLAN DU BOIS DE SEPT SORTS ET DU 
PARCOURS DE SANTE 

 

Le parcours de santé comprenant 7 stations a 
été mis en place au mois de Janvier : 
Vous y trouverez : 
Station 1 : une poutre d’équilibre. 
Station 2 : des barres parallèles. 
Station 3 : un saut de puce. 
Station 4 : une barre fixe simple. 
Station 5 : des haies de saut. 

Station 6 : un slalom. 
Station 7 : un plateau à abdominaux. 
Chaque appareil est accompagne de son 
panneau d’agrès 
La totalité du parcourt (départ parking retour 
parking) représente une distance de 1500m. 
 

 
 

 
 
Quelques informations sur l’évolution des 
projets : 
On se réjouit que quelques « jeunes » aient 
réalisé leur propre circuit pour les VTT ; ou 
utilisent la forêt comme aire de jeux. 
Le terrain de pétanque a reçu un apport de 
sable. 
Pour l’année en cours un projet d’article pour le 
plateau polyvalent a été évoqué au cours de la 
préparation du budget afin que continue 
l’évolution de l’espace «enfant ados » : les 
projets prennent forme. 

A l’opposé de ces informations, il est déploré 
que le plateau polyvalent ne soit pas utilisé 
correctement. Ce n’est pas un lieu pour les 
vélos et les scooters. 

ANIMATION AU VILLAGE  

19 JUIN 2004 

18 H : à partir de la  rue de la Mairie et dans le 
village avec les groupes de percussions 
brésiliennes « BATUCADA » et « LES 
TURBULENTS » 

18 H 30 : Sur le terrain de jeux – Apéritif 
offert par la municipalité. 

19 H 00 : Sur le terrain de football – 
« TERRITOIRES INIMAGINAIRES », 
Compagnies « AU FIL DU VENT » ; débarqué 
de la planète fil, ce curieux personnage dansant 
vit sur son câble d’acier et son quotidien s’en 
trouve bien compliqué…  

Un spectacle tout public, où l’humour, la 
poésie, la dérision et la tendresse font oublier 
les performances acrobatiques, Johanna, artiste 
de cirque et danseuse sur fil, signe et interprète 
cette première création très originale. 

20 H 30 : sur le Pâtis – Pique-Nique Les 
villageois sont invités à venir avec leur pique 
nique où tables et tréteaux seront à leur 
disposition. 


